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I 
Chapitre  CALENDRIER ET PARTICIPATION 
 

Calendrier international 
2.1.001  Les épreuves sur route sont inscrites sur le calendrier international selon la classification 

reprise à lôarticle 2.1.005. 
 

Les ®preuves de lôUCI ProTour sont inscrites sur le calendrier mondial par le conseil de 
lôUCI ProTour. 
 
Le comit® directeur inscrit les autres ®preuves du calendrier international dans lôune ou 
lôautre classe suivant les crit¯res quôil établit. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05). 

 
2.1.001 N Les courses sur route, selon classification dans l'article 2.1.008, sont inscrites dans les 

calendriers nationaux. 
(texte modifié aux 1.1.2006) 

 
2.1.002  Lôensemble des ®preuves sur route pour hommes élite (ME) et hommes moins de 23 ans 

(MU) du calendrier continental de chacun des continents forment un circuit continental, 
appelé respectivement Africa Tour, America Tour, Asia Tour, Europe Tour et Oceania Tour. 
 
Les Africa Tour, America Tour, Asia Tour et Oceania Tour commencent le 1er octobre et se 
terminent le 30 septembre de lôann®e suivante. 
LôEurope Tour commence le 15 octobre et se termine le 14 octobre de lôann®e suivante. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05; 1.01.06). 

 
2.1.003  Pour pouvoir être inscrite au calendrier international, une épreuve doit garantir une 

participation d'au moins 5 équipes étrangères. Une équipe mixte est considérée comme une 
équipe étrangère si la majorité des coureurs qui la composent est de nationalité étrangère. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.03; 1.01.04; 01.01.05). 

 
2.1.004  Une équipe mixte est composée exclusivement de coureurs provenant de différentes 

®quipes ayant droit de participer suivant lôarticle 2.1.005, mais dont lô®quipe nôest pas 
engagée dans la course. Les coureurs porteront un maillot identique sur lequel pourra 
figurer la publicit® de leur sponsor habituel. Il ne pourra en aucun cas sôagir dôun maillot 
national. 
(texte modifié aux 1.01.99; 01.01.05; 28.04.05; 1.01.07). 
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2.1.005  Epreuves internationales et participation 
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(1) participation obligatoire de tous les UCI ProTeams participant au programme du 
passeport biologique. 
(2) droit de participation pour les équipes en question. 
(3) uniquement pour UCI Africa Tour. 
(4) Ces équipes peuvent accueillir des femmes junior la 2ème année, moyennant autorisation 

de la fédération nationale qui leur a délivré la licence. 
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(5) droit de participation pour les équipes en question aux conditions suivantes: 
a) obtention du label wild card et participation au programme du passeport biologique, 

et 
b) paiement dôun montant ®gal aux obligations financi¯res des UCI ProTeams (droit de 
licence + droit dôenregistrement + contribution au passeport biologique). 

(6) droit de participation pour les équipes en question à condition de participer au 
programme du passeport biologique. 

 
Pour prendre le départ d'une course du calendrier mondial de l'UCI, les coureurs 
doivent fournir des informations de localisation précises et se soumettre à au moins 
trois contrôles sanguins conformément aux protocoles du passeport biologique de 
l'UCI. Ces trois contrôles doivent être effectués sur une période minimum de six 
semaines. 
(texte modifié aux 1.01.99; 1.01.05; 1.01.06; 1.10.06; 25.09.07; 1.01.08; 1.01.09; 1.07.09; 1.10.09). 

 
2.1.006 Les coureurs de la catégorie MU peuvent participer aux épreuves «ME». Les épreuves 

«MU» sont exclusivement réservées aux coureurs de la catégorie MU. Les épreuves 
classées «ME Ncup» sont réservées aux coureurs de 19 à 22 ans y compris les coureurs 
appartenant à un UCI ProTeam. 
(texte modifié aux 1.01.05; 1.01.07). 

 
2.1.007 bis  L'organisateur dôune ®preuve WE 1 doit inviter: 

- les 5 premières fédérations nationales selon le classement femmes élite par nations au 31 
décembre de l'année précédant celle où se déroule son épreuve; 
- les 10 premières équipes féminines UCI du premier classement femmes élite par équipes 
publié l'année où se déroule l'épreuve. 
L'organisateur doit accepter la participation des équipes ci-dessus ayant répondu 
positivement ¨ lôinvitation. 
 (texte modifié aux 1.01.06 ; 1.01.07). 

 
Calendriers nationaux 

2.1.008  La gestion du calendrier national, sa structure, la classification des épreuves nationales et 
les règles de participation, sont du ressort des fédérations nationales respectives, sous 
réserve des dispositions ci-après. 
(article introduit au 01.01.05). 

 
2.1.008 N  Les courses nationales sur route sont inscrites dans les calendriers nationaux, 

conformément à la répartition ci-après. 
 
Catégories 
Élite; Amateurs; U23; Masters; U19; DamesE (Dames Elite avec qualification); DamesB 
(Dames amateures, Dames moins de 19 ans, Dames moins de 17 ans); Jeunesse avec 
les sous-catégories: U17, U15, U13, U11; Fun  

 
Courses de montagne 
Élite, Amateurs/ Master, U19 ; U17 ; Dames FE et Dames FB 
 
Variantes possibles 

 Liste de départ et classement par catégorie  

 Départ tous ensemble avec un classement par catégorie 

 Handicap avec un seul classement pour tous les catégorie (exclue U17 et  
 Dames FB) 
 
Championnat de la montagne selon 2.9.003 N 
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Courses handicap 
Handicap 1 (H1) Elite, Amateurs 
Handicap 2 (H2) (selon 2.9.007 N) Elite, Amateurs et U19 
Aucune course handicap ne peut être organisée chez les dames. 
 
Frauenradsport*  
Les deux catégories de courses FE et FB prennent le départ ensemble. Les distances 
maximales des deux catégories de courses ne peuvent être dépassées. Un 
classement séparé doit être établi pour chaque catégorie.  
Les modes de d®part suivants sont possibles (prise de d®cision par lôorganisateur et 
le président du jury): 

 Départ en masse de toutes les coureuses  

 Départ déporté des pelotons (séquence des départs: Femmes E suivies des 
Femmes B) 

 

Si aucune course féminine n'a lieu le même jour en Suisse, les dames FA peuvent prendre 
le départ chez les U19, et les dames FB, chez les U17. Un classement séparé est établi 
chez les dames et chez les hommes. 
 (texte modifié aux, 01.01.09, 01.02.2010) 

 
Courses Fun, Open et Cycling for All 
Ce sont des courses pour cyclistes possédant une licence Cycling for All (cyclisme pour 
tous). Il peut s'agir de courses sur route ouverte ou sur circuit fermé, de courses contre la 
montre, de courses en montagne, etc.. Les conditions de participation sont notifiées 
précisément par l'organisateur. Des listes de classement sont établies. 
(texte modifié aux, 01.01.2006 ; 01.01.07) 

 
2.1.009  Seules les équipes continentales UCI du pays, les équipes régionales et de club, les 

équipes nationales et les équipes mixtes, peuvent participer à des épreuves nationales. Les 
équipes mixtes ne peuvent comprendre des coureurs dôun UCI ProTeam. 
(article introduit au 01.01.05). 

 
2.1.009 N Les coureurs suisses (UCI Code SUI et LIE) qui sont engagés dans un team 

professionnel continental ou team continental, peuvent prendre le départ  des 
courses nationales. 

 Les équipes continental licenciées en Suisse devrons partir avec toute (incl. les 
coureurs etranger) lô®quipe. 

 
 Au cas où il y aurait plus de 4 coureurs dans les équipes citées plus-haut, un 

handicap de 15 secondes est appliqué par coureur  (Maximum 3 minutes). 
Lors des courses handicap, des critériums et des courses de montagne, tous ces  
coureurs prennent ensemble le départ avec les coureurs nationaux élite. 
(texte modifié au, 1.1.07, 01.02.2010) 

 
2.1.010  Une épreuve nationale peut accueillir maximum 3 équipes étrangères. 

(article introduit au 01.01.05). 

 
2.1.010 N Seules les ®quipes ®trang¯res non enregistr®es aupr¯s de lôUCI peuvent prendre le 

départ des concours nationaux hommes.  
 En ce qui concerne les concours nationaux femmes, les équipes enregistrées auprès 

de lôUCI sont ®galement autorisées à prendre le départ. 
(article introduit au 01.02.2010). 

 
2.1.011  Les fédérations nationales peuvent conclure des accords pour la participation des coureurs 

étrangers résidant dans les zones frontalières; ces coureurs ne seront pas considérés 
comme des coureurs étrangers. Ces accords doivent être présentés au collège des 
commissaires officiant sur la course. 
(article introduit au 01.01.05). 
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2.1.011 N Dans les courses des catégories Élite, Amateurs, Masters, U19, Dames FA, Dames FB, 
U17, U15, U13 et U11, les coureurs étrangers résidant dabs une f®deration quô existe une 
collaboration avec Swiss Cycling, ne sont pas considérés comme coureurs étrangers. 

 
Grâce au petit trafic frontalier, les coureurs étrangers issus de régions limitrophes à 
la Suisse peuvent prendre le d®part sans autorisation de participation ¨ lô®tranger de 
la part de la fédération nationale. De même, les détenteurs de licences Swiss Cycling 
qui ne poss¯dent pas dôautorisation de participation ¨ lô®tranger, peuvent prendre 
part aux courses dans les pays voisins ¨ condition quôaucune course de ladite 
cat®gorie nôait lieu le m°me jour.  

 
Le petit trafic frontalier sôapplique aux pays suivants: 
Á Autriche 
Á Italie: Lombardie, Aoste et Piémont (valable uniquement pour les clubs / 

équipes du Tessin) 
 

Non valable pour les coureurs faisant partie dôune ®quipe inscrite aupr¯s de lôUCI. 
Appartenance aux catégories des non-membres de Swiss Cycling, selon la liste de la 
page dôaccueil de Swiss Cycling. 
www.swiss-cycling.ch ï Strasse ï Reglemente ï Kategorienzugehörigkeit 
(texte modifié au, 1.1.06, 01.02.2010) 

 
 

II 
Chapitre  DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
(numérotation des articles modifiée au 1.01.05). 

 
§ 1 Participation 

2.2.001  A une épreuve ne peuvent participer en même temps des coureurs appartenant à des 
équipes ayant en commun le responsable financier ou un partenaire principal, sauf sôil s'agit 
d'une épreuve individuelle. 
(article introduit au 01.01.05). 

 
2.2.002  Le nombre de coureurs participant à une épreuve sur route est limité à 200. 
 
2.2.003  Le nombre de coureurs titulaires est fixé à 4 au minimum et 10 au maximum par équipe. 

Lôorganisateur doit indiquer dans le programme - guide technique et dans le bulletin 
dôengagement le nombre maximum pour son épreuve. Ce nombre doit être égal pour toutes 
les équipes. Il ne sera pas tenu compte des coureurs inscrits en trop. 

 
Si le nombre maximum de coureurs par équipe est fixé à 4, 5 ou 6, une équipe ne pourra 
prendre le départ avec moins de 4 coureurs. Si le nombre maximum de coureurs par équipe 
est fixé à 7 ou 8, une équipe ne pourra prendre le départ avec moins de 5 coureurs. Si le 
nombre maximum de coureurs par équipe est fixé à 9 ou 10, une équipe ne pourra prendre 
le départ avec moins de 6 coureurs. 
 
Dans lôUCI ProTour, le nombre de coureurs par équipe est de 9 pour les grands tours. Pour 
les autres ®preuves de lôUCI ProTour, le nombre de coureurs par ®quipe est de 8. Toutefois, 
moyennant lôaccord pr®alable du conseil de lôUCI ProTour, lôorganisateur peut fixer le 
nombre de coureurs par équipe à 7.  
 
Lôorganisateur doit adresser sa demande au conseil de lôUCI ProTour au plus tard au 1er 
f®vrier de lôann®e de lô®preuve. 
 
Dans les épreuves WE 1, le nombre de coureurs par équipe est fixé à 6. 
 

http://www.swiss-cycling.ch/
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Toutefois, moyennant lôaccord pr®alable de la commission route, lôorganisateur peut fixer le 
nombre de coureurs par équipe à 8 pour les courses WE 2.1. 
(texte modifié aux 1.01.05 ; 1.01.07). 

 
2.2.003 N Le nombre de cyclistes au départ par équipe est fixé pour les catégories Élite, à au plus 16 

coureurs. 
 

Composition dô®quipes m®lang®es selon 2.3.018 N 
 (texte modifié au, 01.01.06, 01.01.09, 01.02.2010) 

 
2.2.004 (N)  Les équipes peuvent inscrire des remplaçants pour les coureurs titulaires sans que leur 

nombre puisse dépasser la moitié du nombre des coureurs titulaires. Seuls les remplaçants 
inscrits pourront remplacer les coureurs titulaires. 
 

2.2.005 (N)  Au plus tard 72 heures avant le d®part de lô®preuve les ®quipes doivent confirmer par ®crit ¨ 
lôorganisateur les noms des titulaires et de deux remplaçants. Seuls les coureurs annoncés 
dans cette confirmation pourront prendre le départ. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.005 N Les coureurs inscrits ne se présentant sans excuse au départ sont frappés d'une amende 

de Fr. 50.--. Les Débutants/Juniors reçoivent un avertissement à la 2e négligence, puis une 
amende de Fr. 20.-- à la 3e. Accident ou maladie doivent être attestés par un certificat 
médical. 

 
 Les accidents et les maladies doivent être confirmés dans les 5 jours qui suivent la course 

manqu®e avec un certificat m®dical. Si le coureur sôest d®sist® en bonne et due forme et 
que le certificat médical a été remis dans les délais, les droits de participation doivent être 
remboursés au coureur. 
 
Les commissaires annoncent les négligences à la fédération nationale, sur le formulaire 
reçu. La fédération nationale inflige les amendes. 
 
La date limite pour lôinscription peut °tre fix®e, au plus t¹t, 3 semaines avant la comp®tition. 
Les inscriptions tardives jusquô¨ 48 heures avant la course sont soumise à un supplément 
de CHF 10.--, les inscriptions encore plus tardives à un supplément équivalent aux 100% 
des frais dôinscription.  
(Texte inséré, 1.01.2006 ; texte modifié 1.01.2009) 

 
Permanence 
La permanence est mise à disposition deux heures avant le départ de la compétition ou de 
l'étape sur le lieu du départ, et au moins deux heures avant la fin sur le lieu de l'arrivée. 
 
La permanence à l'arrivée se tient prête pour des résultats, ou si à cet instant, les 
commissaires n'ont pas encore terminé leur travail, jusqu'au moment où ces travaux seront 
achevés.  
(texte déplacé, 1.1.2006) 

 
2.2.006  Si le nombre des coureurs engagés dans une épreuve par équipe dépasse le nombre des 

participants admis ¨ lô®preuve, le nombre de participants par ®quipe sera réduit à un 
nombre qui sera égal pour toutes les équipes. Dans les autres épreuves la priorité sera 
donn®e suivant lôordre de r®ception, par lôorganisateur, des bulletins dôengagement. 
Lôorganisateur doit communiquer la r®duction op®r®e ¨ toutes les équipes, respectivement 
les engagés non retenus, dans les plus brefs délais. 

 
2.2.007  Si trois jours avant lô®preuve le nombre de participants inscrits est inf®rieur ¨ 100 coureurs, 

lôorganisateur peut autoriser les équipes inscrites à augmenter le nombre de coureurs de 
leur équipe à 10 au maximum. 
(texte modifié au 1.01.05). 
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2.2.008  Les coureurs appartenant à un UCI ProTeam ou à une équipe continentale professionnelle 

UCI ne peuvent participer à des épreuves de cyclisme pour tous, sauf dérogation donnée 
par le conseil de lôUCI ProTour. Ils peuvent toutefois, sans obtention de dérogation, une fois 
par an prendre part à une épreuve de cyclisme pour tous portant leur nom. 

 
Les coureurs appartenant à une équipe continentale UCI peuvent participer au maximum 3 
fois par an à une épreuve de cyclisme pour tous. 
 
Le nombre de participants appartenant ¨ une ®quipe enregistr®e aupr¯s de lôUCI ®tant limit® 
à trois, tout coureur doit sôassurer aupr¯s de lôorganisateur du fait que ce nombre ne soit 
pas dépassé. 
(article introduit au 1.01.05). 

 
Indemnités de participation 

2.2.009  Le montant de lôintervention de lôorganisateur dans les frais de voyage et de pension des 
équipes ou coureurs participant à une épreuve sur route inscrite au calendrier international 
est négocié de gré à gré entre les parties, sauf les cas suivants: 

 
1.  Epreuves de lôUCI ProTour: lôorganisateur doit payer une indemnit® de participation dont 

le montant est fixé par le conseil de lôUCI ProTour; ce montant sera augment® de 1550 
FS pour les épreuves dôun jour si une ®quipe ne peut plus rentrer le jour m°me ¨ cause 
de lôheure dôarriv®e de lô®preuve. 

 
2.  Epreuves de lôUCI Europe Tour des classes HC, 1 et Ncup: lôorganisateur doit payer une 

indemnité de participation dont le montant minimum est fixé par le comité directeur. 
 
3.  Epreuves de la coupe du monde femmes élite: lôorganisateur dôune ®preuve en Europe 

doit payer soit une indemnité de participation dont le montant minimum est fixé par le 
comit® directeur, soit les frais de pension de lô®quipe complète pendant 2 jours. Pour 
une épreuve hors du continent où elle est enrégistrée, lôorganisateur doit payer une 
indemnit® de participation dont le montant est fix® par le comit® directeur de lôUCI plus 
les frais de pension de lô®quipe compl¯te pendant 2 jours. 

(article introduit au 1.01.05; modifié au 1.01.06; 1.10.06 ; 01.01.08). 

 
2.2.010  Dans les épreuves par étapes du calendrier international, les organisateurs doivent assumer 

les frais de pension des ®quipes de la veille du d®part jusquôau dernier jour; le personnel 
auxiliaire sera pris en charge sans dépasser un nombre égal au nombre de coureurs par 
équipe prévu dans le règlement particulier de lô®preuve. 

 
Les organisateurs des ®preuves de lôUCI ProTour et des ®preuves de lôUCI Europe Tour 
des classes HC et 1 doivent assumer une nuit dôh¹tel suppl®mentaire si une ®quipe ne peut 
plus rentrer le jour m°me ¨ cause de lôheure dôarriv®e de lô®preuve. 
 
Les ®quipes participant ¨ une ®preuve de lôUCI ProTour, doivent, la veille du d®part, loger 
obligatoirement dans un hôtel du lieu du départ. 
(article introduit au 1.01.05). 

 
Exclusion des courses 

2.2.010 bis Sans préjudice des sanctions disciplinaires prévues par le règlement, un licencié ou une 
®quipe peut °tre exclu/e dôune course sôil/elle porte gravement atteinte ¨ lôimage du cyclisme 
ou de lô®preuve. Cette excusion peut intervenir avant ou pendant la cours. 
 
Lôexclusions est prononc®e conjointe du pr®sident du coll¯ge des commissaires et de 
lôorganisateur 
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En cas de désaccord entre le président du collège des commissaires et lôorganisateur, la 
d®cision sera prise par le pr®sident du conseil de lôUCI Pro Tour quand il sôagit dôune ®reuve 
de lôUCI Pro Tour et par le pr®sident de la commission route dans les autres cas, ou par les 
rempla­ant quôils auront désignés. 
 
Le licenci® ou lô®quipe doit °tre entendu/e. 
 
Si la d®cision est prise par le pr®sident du conseil de lôUCI Pro Tour ou par le pr®sident de 
la commission route, celui-ci peut décider sur le seul rapport du président du collège des 
commissaires. 
 
Sauf disposition contraire dans le présent règlement, les résultats et les primes et prix 
obtenus avant les faits qui fondent lôexclusion restent acquis. 
(texte introduit au 1.1.03; modifié aux 01.01.05; 25.09.07) 

 
§ 2 Organisation 

Programme - guide technique de lô®preuve 
2.2.011  (N) Lôorganisateur doit ®tablir un programme - guide technique pour chaque édition de son 

épreuve. 
 
2.2.012   (N) Le programme - guide technique doit reprendre les d®tails dôorganisation, dont au 

moins: 
 
Å le r¯glement particulier de lô®preuve, qui comprendra les points suivants, en fonction du 

type d'épreuve: 
 
- la mention que lô®preuve sera disput®e sous les r¯glements de lôUCI; 
- la sp®cification que le bar¯me des p®nalit®s de lôUCI sera le seul applicable; 
- le cas échéant, la l®gislation antidopage locale qui serait dôapplication outre le r¯glement 
antidopage de lôUCI; 

- la classe de l'épreuve et le barème de points UCI applicable; 
- les catégories de participants; 
- le nombre de coureurs par équipe (maximum et minimum); 
- les heures dôouverture de la permanence; 
- le lieu et lôheure de la confirmation des partants et de la distribution des dossards; 
- le lieu et lôheure de la r®union des directeurs sportifs; 
- le lieu exact de la permanence, du local du contrôle antidopage; 
- la fréquence utilisée pour radio-tour; 
- les classements annexes en indiquant toutes les informations nécessaires (points, mode 

de départage des ex æquo etc.); 
- les prix attribués à tous les classements; 
- les bonifications éventuelles; 
- les d®lais dôarrivée; 
- les ®tapes avec arriv®e au sommet pour lôapplication de lôarticle 2.6.027; 
- les modalités du protocole; 
- le mode de report des temps réalisés lors des étapes contre la montre par équipes; 
- s'il y a lieu, la présence du dépannage par moto; 
- s'il y a lieu, la présence d'un ravitaillement lors des épreuves ou étapes contre la montre et 

ses modalités; 
- le critère pour l'ordre de départ d'une épreuve contre la montre ou d'un prologue; le critère 
d®terminera lôordre des ®quipes; chaque ®quipe d®terminera lôordre de d®part de ses 
coureurs. 

 
Å une description du parcours de l'®preuve ou des ®tapes avec profil (profil si nécessaire), 

distances, ravitaillements et, le cas échéant, circuits; 
Å les obstacles du parcours (tunnels, passages ¨ niveau, points dangereux, ...); 
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Å l'itin®raire d®taill® et l'horaire pr®vu correspondant; 
Å les sprints interm®diaires, les prix de la montagne et les prix sp®ciaux; 
Å le plan et le profil (profil si nécessaire) des trois derniers kilomètres; 
Å le lieu exact des d®parts et arrivées; 
Å la liste des h¹pitaux contact®s par lôorganisateur pour accueillir les bless®s ®ventuels; 
Å la composition du coll¯ge des commissaires; 
Å les nom, adresse et num®ro de t®l®phone du directeur de lôorganisation et lôidentit® des 

officiels. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05; 1.01.07). 

 
Programme - Guide technique de la course 

2.2.012 N Le programme / le guide technique doit reprendre les d®tails dôorganisation, dont au moins: 
Le r¯glement particulier de lô®preuve qui comprendra les points suivants, en fonction du type 
dó®preuve: 
Á La mention que lô®preuve sera disput®e suous les r¯glements de l'UCI et de la 

fédération nationale. 
Á la classe de l'épreuve et le barème de points nationaux applicables les catégories de 

participants 
Á les bonifications attribués à tous les classements . 
Á Les ®ventuels lôhoraire  (courses par étapes). 
Á L'intervalle de temps complet (au minimum le temps au départ / arrivée attendue, 

distribution des prix). 
Á La description du parcours de la course ou des étapes, avec profil, distances, 

ravitaillement et circuit. 
Á Les obstacles sur le parcours (tunnels, passages à niveau, endroits dangereux, ...). 
Á Le plan et le profil du dernier kilomètre. 
Á Le lieu précis où se trouvent la remise des dossards, le départ, l'arrivée, la permanence, 

la feuille de signature et le vestiaire. 
Á La liste des hôpitaux se trouvant à proximité du tracé. 
Á Le lieu et l'heure de la réunion des directeurs sportifs / chefs d'équipe. 
Á Le lieu et l'heure du contrôle des inscriptions et de l'attribution des dossards. 
Á Les heures d'ouverture de la permanence. 
Á La composition du collège des commissaires. 
Á Le nom de l'organisateur. 
(texte modifié au, 1.1.2006) 

 
Résultats 

2.2.013 (N)  Lôorganisateur doit mettre ¨ la disposition des commissaires lô®quipement n®cessaire ¨ la 
transmission ®lectronique ¨ lôUCI et ¨ la f®d®ration nationale des r®sultats de lô®preuve ou 
de lô®tape, conjointement avec la liste des coureurs ayant pris le départ. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.013 N La liste de classement doit être mise online, le jour de la course, sur le site Web de la 

fédération nationale. 
 
La liste de classement doit être visée par le chef-juge à l'arrivée, puis expédiée à la 
fédération nationale. 
 (texte déplacé au, 1.1.06, 01.02.2010) 

 
2.2.014 (N)  La f®d®ration nationale de lôorganisateur communiquera ¨ lôUCI, dans les plus brefs d®lais, 

toute modification des r®sultats communiqu®s par lôorganisateur. 
 
Sécurité 

2.2.015  Lôorganisateur doit signaler, ¨ une distance utile, tout obstacle quôil peut raisonnablement 
connaître ou prévoir et qui présente un risque anormal pour la sécurité des coureurs et des 
suiveurs. 
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Ainsi, lôorganisateur veillera notamment ¨ assurer lô®clairage des tunnels de fa­on quôil soit 
possible, ¨ tout endroit dans le tunnel et ¨ lôentr®e de celui-ci, de distinguer ¨ lôoeil nu la 
plaque minéralogique dôune automobile ¨ 10 m¯tres ainsi quôun v®hicule dôune couleur 
foncée à 50 mètres. 
 
(N) Les obstacles visés au présent article doivent être indiqués dans le programme ï guide 
technique de l'épreuve. Pour les courses d'une journée, ils seront, en outre, spécialement 
mentionnés lors de la réunion des directeurs sportifs. 
(texte modifié au 1.01.03). 

 
2.2.016  Lôorganisateur doit faire pr®c®der la t°te de la course par un v®hicule de reconnaissance qui 

pourrasignaler les obstacles éventuels. 
 
2.2.017 (N)  Une zone d'au moins 300 mètres avant et 100 mètres après la ligne d'arrivée sera protégée 

par des barrières. Elle sera accessible exclusivement aux responsables de l'organisation, 
aux coureurs, aux assistants paramédicaux, directeurs sportifs et personnes de presse 
accréditées. 

 
2.2.018  En aucun cas, lôUCI ne pourra °tre tenue responsable des d®fauts dans le parcours ni des 

accidents qui se produiraient. 
 
Soins médicaux 
2.2.019  Les soins médicaux en course seront assurés exclusivement par le ou les médecins 

désigné/s par lôorganisateur, et cela ¨ partir du moment o½ les coureurs p®n¯trent dans 
lôenceinte du contr¹le de d®part et jusquôau moment o½ ils quittent celle de lôarriv®e. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.019 N Il faut au moins des secouristes sur place, mais un médecin doit être immédiatement 

atteignable sur appel. Lôorganisateur doit poss®der un dispositif ®crit de s®curit®. 
(Texte inséré, 1.1.2006) 

 
2.2.020  Dans le cas dôun traitement important ou lors de lôascension des cols et côtes, le médecin 

devra obligatoirement officier ¨ lôarr°t. Le m®decin est responsable de sa voiture et de ses 
occupants et ne tolérera aucune aide quelconque tendant à faciliter le maintien ou le retour 
au peloton du coureur recevant des soins (accrochage, sillage, etc.). 

 
Radio-tour 

2.2.021 (N)  Lôorganisateur assurera un service dôinformation çradio-tour» à partir de la voiture du 
président du collège des commissaires. Il doit exiger que tous les véhicules soient équipés 
dôun r®cepteur leur permettant de recevoir en permanence «radio-tour». 
(texte modifié au 1.01.06). 

 
2.2.021 N Pour les catégories (Amateurs/Masters), l'organisateur n'est pas astreint à mettre le service 

d'information «Radio-Tour» à disposition. Ceci lui est néanmoins recommandé. 
(texte modifié au, 1.1.2006 ; 1.1.2007) 

 
Arrivée: 

2.2.022  Lôorganisateur doit pr®voir dans lôenceinte de lôarriv®e des emplacements pour trois 
véhicules par ®quipe, pour lôaccueil des coureurs apr¯s lôarriv®e. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
§ 3 Déroulement de lô®preuve 

Développement 
2.2.023  Pour les hommes junior et les femmes junior, le développement maximum autorisé est de 

7,93 mètres. 
(texte modifié au 1.01.00). 
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2.2.023 N Pour les hommes U19 + femmes FB, le développement max. autorisé est de 7,93 mètres. 
 Pour les hommes et femmes U17, le développement  max. autorisé est de 6,94 m;  

 
Les contrôles des limites de développement peuvent être effectués en tout temps. 
 
Pour les Écoliers, le développement sont prescrits comme suit. 
Catégorie U 11 ï 5.66 m 
Catégorie U 13 ï 5.66 m 
Catégorie U 15 ï 6.10 m 
 
Les contrôles des limites de développement pour les catégories (U11, U13, U15) seront 
effectu®s par lôorganisateur avant le d®part de lô®preuve.  
(texte modifié au, 1.1.06; 1.107; 1.01.09, 01.02.2010) 

 
Communication en course 

2.2.024  Durant les épreuves suivantes: 
- championnats du monde 

- hommes élite, épreuves de classe 2 et épreuves du calendrier national 
- femmes élite, épreuves de classe 2 et épreuves du calendrier national 
- hommes moins de 23 ans 
- hommes junior 
- femmes junior, 

 Lôutilisation des liaisons radio ou autres moyens de communication à distance avec les 
coureurs est interdite. 

 
Pour des raisons de sécurité et d'assistance aux coureurs, un système de communication et 
d'information sécurisé (communément appelé oreillette) peut être utilisé lors des épreuves 
hommes et femmes élite aux conditions suivantes: 
- la puissance de l'émetteur-récepteur utilisé n'excédera pas 5 watts; 
- le rayon d'action du système restera confiné dans l'espace occupé par la course; 
- son usage est réservé à des échanges entre coureurs et directeur sportif et entre 
coureurs dôune m°me ®quipe. 

L'utilisation du système reste subordonnée aux autorisations légales en la matière, à un 
usage raisonné et raisonnable dans le respect de l'éthique et du libre-arbitre du coureur. 

 
L'usage de tout autre système reste soumis à une autorisation préalable de l'unité matériel 
de lôUCI selon l'application de l'article 1.3.004. 

 
L'usage du téléphone portable est interdit pour les coureurs en course. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05; 1.01.08; 1.01.09; 1.01.10). 

 
2.2.024 N Lôutilisation de radios ou dôautres moyens de communication sans fil entre les directeurs  
 sportifs, le personnel dôencadrement et les coureurs nôest autoris®e que lors des  
 courses nationales contre-la-montre individuelles et par équipe. 

 (texte modifié aux 1.01.05; 1.01.09; 1.02.2010). 

 
Comportement des coureurs 

2.2.025  Il est interdit aux coureurs de se d®barrasser sans pr®caution dôaliments, de musettes, de 
bidons, de vêtements etc. en quelque lieu que ce soit. 

 
Le coureur ne peut rien jeter sur la chaussée même, mais doit se rapprocher des bas-côtés 
et y déposer lôobjet en toute s®curit®. 
 
Le port et lôusage dôobjets en verre sont interdits. 
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Dossards 
2.2.026  Les coureurs doivent porter deux dossards, sauf dans les épreuves contre la montre, où ils 

doivent porter un seul dossard. 
 

Plaque de cadre 
2.2.027  Sauf dans les épreuves contre la montre, les coureurs doivent fixer de manière visible à 

lôavant (ou en cas dôimpossibilit® ¨ un autre endroit) de leur cadre de bicyclette une plaque 
de cadre reproduisant le numéro de dossard. 

 
Collège des commissaires 

2.2.028  La composition du coll¯ge des commissaires est fix®e ¨ lôarticle 1.2.116. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
Incidents de course 

2.2.029  En cas dôaccident ou dôincident risquant de fausser le d®roulement r®gulier de la course en 
général ou dôune ®tape en particulier, le directeur de lôorganisation, apr¯s accord du coll¯ge 
des commissaires, peut à tout instant décider, après en avoir informé les chronométreurs, 
soit: 
Å de modifier le parcours, 
Å de d®terminer une neutralisation temporaire de la course ou de lô®tape, 
Å de consid®rer une ®tape comme non disput®e, 
Å dôannuler une partie de lô®tape ainsi que tous les résultats des classements intermédiaires 

éventuels et de donner un nouveau d®part ¨ proximit® du lieu de lôincident, 
Å de conserver les r®sultats acquis ou 
Å de redonner un nouveau d®part en tenant compte des ®carts enregistr®s au moment de 
lôincident. 

 
Abandon 

2.2.030  Le coureur qui abandonne doit enlever immédiatement son dossard et le remettre à un 
commissaire ou au véhicule balai. 

 
Il nôa pas le droit de franchir la ligne dôarriv®e. 
 
Sauf en cas dôaccident corporel ou de malaise grave, il doit prendre place à bord du 
véhicule balai. 
 

2.2.030 N Le coureur qui abandonne doit enlever immédiatement son dossard et le remettre à un 
commissaire, au jury (au d®part ou ¨ lôarriv®e)ou au v®hicule balai. 
(texte modifié, 1.1.2006) 

 
Véhicules 

2.2.031  Tout véhicule ayant acc¯s au parcours de lô®preuve doit °tre pourvu dôun signe distinctif. 
 
2.2.032  Sauf lors des épreuves contre la montre, tous les véhicules évoluant à l'échelon course sont 

limités à une hauteur maximum de 1.60 m. 
(texte modifié au 1.01.03). 

 
2.2.033  Les véhicules doivent circuler sur le côté de la route exigé par la législation nationale. 
2.2.034  Lôorganisateur doit mettre ¨ la disposition de chacun des commissaires internationaux une 

voiture à toit ouvrant, munie dôun poste ®metteur-récepteur. 
 
2.2.034 bis (N) Lôorganisateur doit organiser un briefing auquel doivent assister toutes les personnes qui  

suivront la course à moto, un représentant de la télévision, un représentant des forces de 
lôordre, ainsi que le collège des commissaires. 
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Lors des épreuves UCI ProTour, ce briefing doit être organisé la veille de la course après la 
r®union des directeurs sportifs ou le matin de lô®preuve. 
(texte modifié aux 1.01.06; 1.01.07). 

 
2.2.034 N Les équipes et les organisateurs ne peuvent refuser d'emmener un commissaire dans leur 

véhicule. 
 
Suiveurs 

2.2.035  Tous les suiveurs dans la course, sauf les journalistes accrédités et les invités d'honneur, 
doivent être porteur d'une licence. 

 
La voiture des équipes doit avoir à son bord un directeur sportif licencié en tant que tel, 
comme responsable du véhicule. Pour les véhicules des équipes enregistrées auprès de 
lôUCI, ce directeur sportif devra de plus être enregistré en tant que tel auprès de l'UCI. 
(texte modifié aux 1.01.98; 1.01.05). 

 
2.2.036  Il est interdit à tous les suiveurs de jeter quelque objet que ce soit le long du parcours. 
 
2.2.037  Toute aspersion ¨ partir dôun v®hicule est interdite. 
 

§ 4 Cahier des charges presse (N) 
Définition 

2.2.038  Le cahier des charges concerne toute personne de la presse écrite, parlée, audiovisuelle et 
les photographes, agissant en voiture ou à moto. 

 
Accréditation 

2.2.039  Lôorganisateur est tenu dôenvoyer aux diff®rents organes de presse un formulaire 
dôaccr®ditation suivant le mod¯le ¨ lôarticle 2.2.085. 

 
2.2.040  Les personnes r®guli¯rement accr®dit®es par leur organe de presse doivent disposer dôune 

carte reconnue par: 
 

Å lôassociation de presse nationale; 
Å Association Internationale de la Presse Sportive; 
Å Association Internationale des Journalistes du Cyclisme. 
 

2.2.041  Toute personne non accr®dit®e dôavance ne peut lô°tre quôapr¯s accord entre lôorganisateur 
et le d®l®gu® A.I.J.C. d®sign® et dont le nom aura ®t® communiqu® ¨ lôorganisateur. 

 
2.2.042  Lôorganisateur remet ¨ la personne accr®dit®e un macaron de couleur verte sur lequel le 

nom de lô®preuve et la date de celle-ci sont mentionnés. 
 

Informations avant la course 
2.2.043  Les organisateurs doivent transmettre aux différents organismes de presse un maximum de 

renseignements concernant leur épreuve dans les jours précédant celle-ci: itinéraire, liste 
des inscrits, opérations de départ, etc. Ils sont tenus, en particulier, de mettre à la 
disposition des personnes accréditées la liste des engagés (à la permanence, via fax et/ou 
courrier électronique) le vendredi à midi au plus tard pour une épreuve se déroulant le 
week-end, la veille à midi pour une épreuve se déroulant en semaine. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
Informations pendant la course 

2.2.044  Les personnes accréditées doivent percevoir les informations et les directives concernant le 
déroulement de lô®preuve de lôendroit o½ les directeurs de course les ont plac®es. 
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2.2.045  Si la direction de la course, pour des raisons de sécurité, a envoyé les véhicules de presse 
sur une route parallèle ou plusieurs kilom¯tres ¨ lôavant, les personnes accr®dit®es doivent 
être tenues au courant du déroulement de la course. 

 
2.2.046  Les informations doivent être transmises en français ou en anglais et dans la langue du 

pays où se d®roule lô®preuve. 
 

Caravane de presse 
2.2.047  Chaque organe de presse ne peut engager quôune seule voiture et quôune moto ¨ lô®chelon 

de la course, sauf accord pr®alable de lôorganisateur. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.048  Ces v®hicules doivent °tre pourvus dôune plaque accr®ditive ¨ lôavant et ¨ lôarri¯re, ceci les 

autorisant ¨ ®voluer ¨ lô®chelon course. Tous ces véhicules doivent être obligatoirement 
®quip®s dôun r®cepteur leur permettant de recevoir en permanence radio-tour. 

 
2.2.049  Si une limitation des v®hicules de presse sôimpose par la nature du parcours et pour des 

raisons de sécurité, lôorganisateur ne pourra lôappliquer quôapr¯s consultation et accord avec 
lôUCI et le bureau de lôA.I.J.C. 

 
2.2.050  Les organisateurs exigeront que les véhicules de presse soient pilotés par des chauffeurs 

dôexp®rience, connaissant les ®preuves cyclistes et la mani¯re dôy manoeuvrer. Ces 
chauffeurs peuvent être des journalistes ou des techniciens. Chaque organe de presse est 
responsable des qualités de pilote du chauffeur et du motard quôil d®signe. 

 
§ 5 Circulation en course 

Généralités 
2.2.051  Les chauffeurs et pilotes sont responsables de leur véhicule et doivent se conformer 

immédiatement aux ordres et consignes des commissaires et de lôorganisateur. 
 
2.2.052  A lôarriv®e des coureurs, dans le dernier kilom¯tre, aucun v®hicule de presse, quel quôil soit, 

ne pourra rester dans la course, sauf exception définie au début de la course. 
 
2.2.053  En cas de non-respect des ordres ou consignes évoqués ci-dessus, le conducteur du 

véhicule ou les passagers de la moto se verront retirer les plaques accréditives pour une 
durée déterminée en fonction de la gravité des faits. Cette sanction, qui sera prise par un 
membre du collège des commissaires en accord avec le directeur de lô®preuve ou lôun de 
ses délégués, devra être appliquée sur-le-champ. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.054  Si les plaques accr®ditives sont retir®es lors dôune ®preuve de lôUCI ProTour, la sanction 

sera applicable lors de la ou des prochaine(s) ®preuve(s) de lôUCI ProTour. Si les plaques 
accréditives sont etir®es lors dôune ®preuve par ®tapes, le v®hicule ou la moto ne pourront 
circuler ¨ lô®chelon course our une ou plusieurs des étapes suivantes. 
(texte modifié au 1.01.05) 

 
2.2.055  Si les personnes de la presse laissent sôaccrocher des coureurs à leur véhicule, elles sont 

mises hors ourse et suspendues pour une durée déterminée en fonction de la gravité des 
faits. 

 
Voitures 

2.2.056  La caravane de presse, situ®e ¨ lôavant de la course, ne peut accueillir de voitures 
publicitaires ou de oitures dô®quipes. 

 
2.2.057  Au sein de la caravane de presse, les voitures de presse doivent avoir la priorité sur celles 

des éventuels invit®s de lôorganisateur. 
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2.2.058  En course, les voitures de presse doivent suivre les directives qui leur sont imposées par les 
commissaires et lôorganisateur. Ils ne peuvent en aucun cas franchir un barrage (drapeau 
rouge), si ce nôest apr¯s en avoir re­u lôautorisation. 

 
2.2.059  Il est interdit de photographier ou de filmer ¨ partir dôune voiture de presse en mouvement. 
 
2.2.060  Les voitures de presse doivent respecter le code de la route en vigueur dans les pays où se 

déroule lô®preuve. Elles ne peuvent se mettre sur deux files que dans le but de d®gager plus 
rapidement apr¯s en avoir re­u lôautorisation ou la demande du président du collège des 
commissaires. 

 
Motos des photographes 

2.2.061  A lôavant de la course, les pilotes doivent circuler devant la voiture du commissaire ¨ lôavant, 
formant ainsi un sas mobile. 

 
2.2.062  Pour prendre les photos, les pilotes se laissent glisser à tour de rôle, vers la tête de la 

course; le photographe prend sa photo et immédiatement, le pilote rejoint le sas. 
 
2.2.063  Aucune moto ne peut rester entre la t°te du peloton et la voiture du commissaire ¨ lôavant. 

Dans le cas exceptionnel où la moto serait par surprise, trop près des coureurs, elle doit se 
laisser d®passer. Elle ne remontera que lorsquôun commissaire lôy autorisera. 

 
2.2.064  A lôarri¯re de la course, les pilotes circuleront en file indienne ¨ partir de la voiture du 

président du coll¯ge des commissaires, sôobligeant ¨ faciliter la circulation des v®hicules 
appelés au peloton ou souhaitant doubler les coureurs. 

 
2.2.065  En montagne et dans les ascensions, les pilotes doivent veiller à ne pas gêner les coureurs, 

ni les v®hicules officiels et, en principe, les photographes op®reront ¨ lôarr°t. 
 
2.2.066  A lôarriv®e, les photographes porteurs de signes distinctifs (chasubles) prendront place de 

part et dôautre de la chauss®e, selon le plan ¨ lôarticle 2.2.086. 
 

Motos des reporters radio et télévision 
2.2.067  A lôavant, ces motos doivent se tenir devant le sas des photographes et ne doivent jamais 

sôintercaler entre la voiture du commissaire et les coureurs. 
 

Elles ne peuvent sôintercaler entre deux groupes de coureurs que sur autorisation du 
commissaire. 
 

2.2.068  A lôarri¯re elles circuleront ¨ partir de la hauteur des voitures des directeurs sportifs, en file 
indienne en sôobligeant ¨ faciliter la circulation des v®hicules appel®s au peloton ou 
souhaitant doubler les coureurs. 

 
2.2.069  L'interview des coureurs en course est interdite. Celle des directeurs sportifs est tolérée à 

l'exception des 10 derniers kilomètres et à condition qu'elle soit réalisée à partir d'une moto. 
Une amende de CHF 200.- sera inflig®e ¨ lô®quipe dont le directeur sportif accorde une 
interview dans les 10 derniers kilomètres. 
(texte modifié au 1.01.03). 

 
Motos des cameramen 

2.2.070  Il est admis 3 motos-caméras et une moto son. La circulation des motos doit se faire de 
façon à ne pas favoriser ou gêner la progression des coureurs. 
(texte modifié au 1.01.98). 

 
2.2.071  Les pilotes sôobligeront ¨ faciliter la circulation des v®hicules appel®s au peloton ou 

souhaitant doubler les coureurs. 
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2.2.072  Les cameramen filmeront de profil ou 3/4 arrière. Ils ne peuvent doubler le peloton en 
filmant que si la largeur de la route le permet. 

 
En montagne et dans les ascensions, les prises de vue sôeffectueront de lôarri¯re. 
 

2.2.073  Il est interdit aux motos dô®voluer ¨ proximit® des coureurs lorsque leurs passagers 
nôeffectuent pas de prise dôimage et/ou de son. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.074  Il est interdit de filmer ¨ partir dôune moto dans les cinq cents derniers m¯tres. 
 

Arrivée 
2.2.075  Les organisateurs doivent prévoir, au-delà de la ligne d'arrivée, une zone suffisamment 

vaste pour permettre aux personnes de presse accréditées de travailler. Cette zone ne peut 
être accessible qu'aux responsables de l'organisation, aux coureurs, assistants 
paramédicaux, directeurs sportifs et aux personnes de presse accréditées. Les 
organisateurs s'engagent à mettre le service d'ordre local au courant de ces dispositions. 
(texte modifié au 1.01.00). 

 
Salle de presse 

2.2.076  La salle de presse doit se situer le plus pr¯s possible de la ligne dôarriv®e. En cas 
dô®loignement, elle doit être accessible via une route interdite à la circulation publique et 
correctement fléchée. 

 
2.2.077  Les organisateurs doivent aménager pour les personnes de presse accréditées un lieu de 

travail suffisamment vaste et bien équipé (tables, chaises, prises électriques et de 
téléphone, etc.). 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.2.078  La salle de presse ne doit °tre accessible quôaux personnes de presse accr®dit®es et aux 

responsables de lôorganisation. 
 
2.2.079  La salle de presse doit être ouverte au moins deux (2) heures avant lôarriv®e (pour les 

épreuves de lôUCI ProTour et de la coupe du monde f®minine une (1) heure au plus tard 
après le départ) et être équipée en postes de télévision. Elle ne peut être fermée que 
lorsque toutes les personnes de presse ont terminé leur travail. 
(texte modifié au 1.01.05) 

 
Télécommunications 

2.2.080  Les organisateurs sont tenus de mettre à la disposition des personnes de presse les 
moyens de transmission nécessaires (téléphone, Internet, téléfax). La presse doit faire 
connaître ses besoins au moyen du formulaire dôaccr®ditation. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
Conférence 

2.2.081  Les trois premiers coureurs classés sont tenus de se présenter en compagnie des 
organisateurs dans la salle de presse, soit dans un lieu défini et réservé aux personnes de 
presse, si celle-ci est trop éloignée. 

 
2.2.082  A lôissue de la c®r®monie protocolaire des ®preuves de lôUCI ProTour et de la coupe du 

monde féminine, le leader du classement g®n®ral individuel et le vainqueur de lô®preuve se 
rendront à la salle de presse pour une durée maximum de 20 minutes accompagnés par un 
commissaire international titulaire qui les conduira ensuite le cas échéant au local du 
contrôle antidopage. Les organisateurs dô®preuves de la cat®gorie hommes ®lite faisant 
partie du calendrier continental, peuvent également imposer cette obligation pour leur 
épreuve à condition de le spécifier dans le règlement particulier de lô®preuve. 
(texte modifié au 1.01.05). 
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Liste des partants et résultats 
2.2.083  La liste des partants et les résultats complets établis selon le modèle UCI aux articles 

2.2.087 et 2.2.088 doivent être remis à la presse dans le délai le plus bref. 
(texte modifié aux 1.01.98; 1.01.05). 

 
Demande dôaccr®ditation 

2.2.084  Les demandes dôaccr®ditation doivent °tre ®tablies suivant le mod¯le ¨ lôarticle 2.2.085. 
 
2.2.085  Demande dôaccr®ditation 
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2.2.086  Emplacement des photographes de presse 
Lôespace pour les photographes apr¯s la ligne dôarriv®e est limit® ¨ 40% maximum de la 
largeur de la chaussée. Les photographes devront être positionnés à une distance de la 
ligne dôarriv®e dôau moins 15 m¯tres et au-delà. Cette distance sera fixée en fonction de la 
configuration de lôarriv®e conjointement par lôorganisateur, le pr®sident du coll¯ge des 
commissaires et un représentant des photographes. 
(texte modifié au 1.01.07). 

 
2.2.087  Modèle de liste des partants 
 

Communiqué N°... 
Nom de lô®preuve - Date 

Liste de départ 
Organisateur: 
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(texte modifié aux 1.01.98; 1.01.07, 1.01.08). 

 
2.2.088  Modèle de classement 
 

Communiqué n° 
Nom de lô®preuve 

Classement final / g®n®ral / de lô®tape NÁ... 
(parcours) 

Date 
Organisateur: 
Nombre de km: 
Moyenne du vainqueur: 
 

 
etc. 
Nombre de partants: 
Arrivés hors délais: 
Abandons: 
(texte modifié au 1.01.07). 

 
2.2.088 N Le r¯glement UCI sôapplique ¨ lô®tablissement du classement, ¨ lôexception du fait que pour 

les courses nationales, les abréviations de groupes sportifs ou clubs ne sont pas employées  
  
 Les coureurs ayant abandonn® la course ou nôayant pas pris le d®part ne doivent pas 

figurer nominalement au classement. 
 
 

III 
Chapitre  £PREUVES DôUNE JOURN£E 
 

Formule 
2.3.001 (N)  Aux ®preuves dôune journ®e participent uniquement des ®quipes ainsi que, dans les cas 

autorisés par ce règlement, des équipes mixtes. 
(article modifié au 1.01.05) 
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2.3.001 N Les épreuve d'une journée peuvent se tenir comme suit. 
 
a) Courses par équipes 

S'il s'agit d'autres structures, les coureurs portent des maillots identiques, sur lesquels 
peut apparaître la publicité de leur sponsor habituel. Dans l'éventualité où l'équipe se 
compose de coureurs de plusieurs nations, ceux-ci ne peuvent en aucun cas porter un 
maillot d'équipe nationale. 
 
Pour les courses d'équipes nationales, seuls les coureurs possédant une licence de 
Swiss Cycling sont habilités à prendre le départ. 
 

b) Courses individuelles 
Les coureurs portent leur maillot d'équipe, de club ou personnel. 

(Modification de texte, 1.1.2006) 

 
Distances 

2.3.002  La distance maximum des ®preuves dôune journ®e est fix®e comme suit: 

 



Teil_2_UCI-national_franz_2010_Version1.doc 23/76 09.03.2010 

 

 
Sauf autorisation préalable du comité directeur. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.002 N  

Catégorie 
Distance maximale, 
courses nationales 

Distance maximale, 
Championnats suisses 

Élite 200 km (minimal 180 km) 240 km 

Masters 150 km 180 km 

U23 150 km 180 km 

Amateurs 150 km  

U19 140 km 140 km 

Dames FE 140 km 140 km 

Dames FB 80 km 80 km 

U17 80 km  

U15 30 km  

U13 25 km  

U11 15 km  

 
Lors des courses écoliers, les distances peuvent être doublées à condition que la première 
moiti® de lô®preuve soit courue ¨ vitesse r®duite. 
 

Écoliers U15 30 ï 35 km/h  

Écoliers U13 25 ï 30 km/h  

Écoliers U11 20 ï 25 km/h  
(Modification de texte, 1.01.06; 1.01.09, 01.02.2010 ) 

 
2.3.003  Pour les épreuves internationales hors Europe, des dérogations peuvent être accordées par 

le comité directeur de l'UCI ou, pour les ®preuves de lôUCI ProTour par le conseil de lôUCI 
ProTour. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
Parcours 

2.3.004  Lôorganisateur doit signaler par des panneaux fixes: le kilom¯tre z®ro (le d®part r®el), le 
cinquantième kilomètre et puis les derniers 25, 20, 10, 5, 4, 3 et 2 km. Dans les épreuves se 
terminant en circuit, seuls les derniers 3, 2 et 1 km ainsi que les tours restant à parcourir 
devront être affichés. 

 
L'organisateur doit également signaler les distances suivantes par rapport à l'arrivée: 500 m, 
300 m, 200 m, 150 m, 100 m, 50 m. 
(texte modifié au 1.01.06). 

 
2.3.005  Le dernier kilom¯tre est signal® par la flamme rouge. En dehors de celle dôarriv®e aucune 

banderole ne peut être suspendue après la flamme rouge. 
 
2.3.006  Lôorganisateur doit pr®voir avant la ligne dôarriv®e une d®viation qui est obligatoire pour tous 

les v®hicules (y compris les motos) autres que ceux de la direction de lôorganisation, des 
commissaires, du médecin officiel et de celui du directeur sportif du vainqueur arrivant 
détaché avec une avance dôau moins une minute. 
(article modifié au 1.01.05). 
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2.3.007  Si l'épreuve est organisée en circuit, celui-ci doit avoir une longueur minimum de 12 km. 
 

L'organisateur de l'épreuve peut demander à l'UCI une dérogation à cette disposition. Il doit 
faire parvenir sa demande à l'UCI au moins 90 jours avant le départ de l'épreuve, par 
l'intermédiaire de sa fédération nationale. La demande doit comprendre une description 
détaillée du parcours et un exposé des raisons qui sont invoquées pour justifier la 
dérogation. 
(texte modifié au 1.01.99). 

 
2.3.007 N Si la course est courue sur un circuit, celui-ci doit avoir une longueur plus de 7 km. Les 

exceptions doivent être autorisées par la fédération nationale.  
(texte modifié, 1.1.2006) 

 
2.3.008  Les épreuves peuvent se terminer en un circuit aux conditions suivantes: 
 

Å La longueur du circuit doit °tre de 3 km au moins; 
Å Le nombre maximum de tours sur le circuit est de: 
 - 3 pour les circuits entre 3 et 5 km 
 - 5 pour les circuits entre 5 et 8 km 
 - 8 pour les circuits entre 8 et 12 km. 
 
Les commissaires prendront toutes les dispositions utiles pour assurer la régularité de 
lô®preuve, particuli¯rement en cas de changement de la situation de course apr¯s lôentr®e 
sur le circuit final. 
 
Départ de la course 

2.3.009  Les coureurs et leurs directeurs sportifs se rassemblent au lieu de la signature de la feuille 
de départ. 

 
Ils doivent °tre pr®sents et pr°ts au moins quinze minutes avant lôheure du d®part du lieu de 
rassemblement. 
 
La signature de la feuille de d®part prendra fin dix minutes avant lôheure du d®part du lieu de 
rassemblement. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.009 N La feuille de signature doit être prêt pour la signature au moins 30 minutes avant le départ, 

et doit être signé jusqu'à 10 minutes avant le départ au plus tard. 
(texte modifié au, 1.1.2006) 

 
 

2.3.010  Le départ réel sera donné arrêté ou lancé et ne pourra être distant de plus de 10 km du lieu 
de rassemblement. 

 
2.3.011 Lors des championnats du monde et des jeux olympiques, la remise des dossards a lieu la 

veille de lô®preuve en ligne ou lôavant-veille. La numérotation de la liste de départ se fera 
comme suit : 

 
Hommes élite: 
1. la nation ayant remporté le titre de champion du monde pour les championnats du 

monde et le titre de champion olympique pour les jeux olympiques lors deséditions 
précédentes; 

2. les 15 premi¯res nations class®es lors du dernier classement par nation publi® de lôUCI 
ProTour; 

3. les nations classées selon le nombre de points par nation des circuits continentaux des 
derniers classements publiés; 
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4. lôordre de d®part des nations non class®es sur les circuits continentaux se fera par tirage 
au sort. 

 
Femmes élite: 
1. la nation ayant remporté le titre de champion du monde pour les championnats du 

monde et le titre de champion olympique pour les jeux olympiques lors des éditions 
précédentes; 

2. les nations classées selon le nombre de points par nation du dernier classement 
mondial par nation; 

3. lôordre de d®part des nations non class®es sur le classement mondial se fera par tirage 
au sort. 

 
Hommes Moins de 23 ans: 
1. pour le championnat du monde seulement, la nation ayant remporté le titre de champion 
du monde lôann®e pr®c®dente; 

2. les nations classées selon le dernier classement de la coupe des nations moins de 23 
ans; 

3. lôordre de départ des nations non classées au classement de la coupe des nations 
moins de 23 ans se fera par tirage au sort.  

 
Le champion du monde sortant pour les championnats du monde et le champion olympique 
sortant pour les jeux olympiques se verront attribuer le premier numéro  de dossard. 
Les num®ros des nations seront attribu®s selon lôordre alphab®tique des coureurs. 
 
Lôappel des nations sur la ligne de d®part se fera selon lôordre de num®rotation de la liste de 
départ. 
(texte modifié au 1.01.00 ; 01.01.08). 

 
Droits et devoirs des coureurs 

2.3.012  Tous les coureurs peuvent se rendre de menus services tels que prêts ou échanges de 
nourriture, de boissons, de cl®s ou dôaccessoires. 

 
Le pr°t ou lô®change de roues, de bicyclettes, lôattente dôun coureur l©ché ou accidenté ne 
sera permis quôentre coureurs dôune m°me ®quipe. La poussette est toujours interdite, sous 
peine de mise hors compétition. 

 
2.3.013 Les coureurs sont autorisés à se débarrasser en marche de leur imperméable, survêtement, 

etc. en les remettant, derrière la voiture du président du collège des commissaires, à la 
voiture de leur directeur sportif. 

 
Un équipier pourra se charger de cette mission pour ses coéquipiers, dans les mêmes 
conditions. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.014 En cas dôarriv®e en circuit, lôentraide autoris®e entre coureurs ne peut se faire que sôils se 

trouvent au m°me point kilom®trique de lô®preuve. 
 
2.3.014 N Si, lors de manifestations comportant des courses de diverses catégories, des coureurs 

sont rattrapés par des participants d'une autre catégorie, les rattrapés ne peuvent ni se 
joindre aux rattrapants, ni se mettre à leur tête. 
(texte déplacé au, 1.1.2006) 

 
Véhicules suiveurs 

2.3.015  Lôordre des v®hicules est d®termin® par le tableau ¨ lôarticle 2.3.046. 
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2.3.016 (N)  Lôassistance technique ¨ chaque ®quipe mixte sera assur®e par un v®hicule neutre. 
Lôorganisateur doit pr®voir au moins 3 autres v®hicules dôassistance neutres suffisamment 
équipés (voitures ou motos) et un véhicule balai. 
(texte modifié au 1.01.02). 

 
2.3.017  Il ne sera admis quôun seul v®hicule par ®quipe ¨ lô®chelon course. 
 
2.3.018  Lôordre des voitures des ®quipes dans la course sera fix® comme suit: 
 

 Epreuves du calendrier mondial hommes élite 
1. les voitures des UCI ProTeams représentés à la réunion des directeurs sportifs visée 

à lôarticle 1.2.087, dans l'ordre du classement individuel des coureurs partants tel 
qu'il est établi; 

2. les voitures des équipes repr®sent®s ¨ la r®union et dont les coureurs nôont pas 
encore obtenu de points au classement mondial individuel; 

4. les voitures des ®quipes nôayant pas confirm® leurs coureurs partants dans le d®lai 
visé à lôarticle 1.2.090; 

 
Dans les groupes 2 à 4 lôordre est fix® par tirage au sort. 
La voiture dôune ®quipe vis®e au point 1 ou 2 mais qui se trouve dans un des cas visés 
aux points 3 ou 4 sera dans le groupe 3 ou 4, suivant le cas. 

 
Epreuves femmes élite 

1. les voitures des équipes féminines et des équipes nationales représentées à la 
réunion des directeurs sportifs et ayant confirmé leurs coureurs partants dans le 
délai visé à l'article 1.2.090; 

2.  les voitures des autres équipes représentées à la réunion des directeurs sportifs et 
ayant confirmé leurs coureurs partants dans le délai; 

3.  les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs sportifs et nôayant 
pas confirmé leurs coureurs partants dans le délai; 

4.  les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs sportifs. 
 
Dans chacun des groupes, lôordre des voitures est d®termin® par tirage au sort lors de la 
réunion 
des directeurs sportifs. 
 

Autres épreuves 
1.  les voitures des équipes représentées à la réunion des directeurs sportifs et ayant 

confirmé leurs coureurs partants dans le délai visé à l'article 1.2.090; 
2.  les voitures des autres équipes représentées à la réunion des directeurs sportifs et 
nôayant pas confirmé leurs coureurs partants dans le délai; 

3.  les voitures des équipes non représentées à la réunion des directeurs sportifs. 
 
Dans chacun des groupes, lôordre des voitures est d®termin® par tirage au sort lors de la 
réunion des directeurs sportifs. 
 

Dans toutes les épreuves, le tirage au sort se fera au moyen de billets comportant le nom 
des équipes engagées. Le premier nom sortant se verra attribuer la 1ère place, le second 
nom sortant la deuxième place, etc. 
(texte modifié aux 1.01.01; 1.01.03; 1.01.05; 01.01.2010). 

 
2.3.018 N La suite des voitures d'équipes est tirée au sort lors de la réunion des directeurs sportifs. 

 
Dans une épreuve de coupe (ARIF, par exemple), la colonne des voitures est mise en place 
en fonction de l'actuel classement des équipes. 
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Les groupes sportifs inscrits aupr¯s de Swiss Cycling et disposant dôau moins 5 coureurs 
contractuels peuvent rouler dans la colonne de v®hicules lors dôune course. 
Si un groupe sportif dispose de moins de 5 propres coureurs au départ, celle-ci doit prouver 
quôelle encadre dôautres coureurs. Si le nombre des coureurs de cette ®quipe ç mixte » est 
de 5 au moins (dont au minimum 3 coureurs appartenant au groupe sportif inscrit), un 
véhicule peut rouler dans la colonne. Pour ces équipes la réunion des directeurs sportifs est 
obligatoire. 
 
Dans les catégories amateurs, juniors garçons et filles et plus jeunes, les véhicules suiveurs 
ne sont pas autorisés. 
 
Lors des courses handicap, les escortes de véhicules ne sont autorisées que pour 
les teams Elites. Les amateurs et les moins de 19 ans sont accompagnés et encadrés 
par les véhicules neutres de matériel. 
Lôorganisateur est tenu de mettre deux voitures neutres pour le transport du mat®riel 
(camionnette), ainsi que le chauffeur et un mécanicien. 
(Adaptation du texte : 01.01.06, 01.01.07, 01.01.09, 01.02.2010) 

 
2.3.019  Dans la course les véhicules des équipes se placeront derrière la voiture du président du 

collège des commissaires ou du commissaire délégué par lui. 
 

Les occupants des véhicules doivent se conformer en toutes circonstances aux instructions 
des commissaires, qui à leur tour veilleront à faciliter les manoeuvres des véhicules. 
 

2.3.020  Le conducteur désirant dépasser les véhicules des commissaires de sa propre initiative, 
devra marquer un temps dôarr°t ¨ hauteur de ces voitures, pr®ciser ses intentions et ne 
passer quôapr¯s accord du commissaire. Il devra alors accomplir sa mission dans les délais 
les plus brefs, afin de reprendre rapidement sa place dans la file. 

 
On ne tol®rera quôune seule voiture ¨ la fois dans le peloton, quelle que soit lôimportance de 
celui-ci. 
 

2.3.021  En cas dô®chapp®e un v®hicule suiveur ne pourra sôintercaler entre le(s) coureur(s) 
échappé(s) et le groupe poursuivant quôavec lôautorisation du commissaire, pour autant et si 
longtemps que lô®cart est jugé suffisant par celui-ci. 

 
2.3.022  Aucun véhicule ne peut doubler les coureurs dans les 10 derniers kilomètres. 
 
2.3.023 Lors des championnats du monde seuls les véhicules suivants sont autorisés à circuler 

dans la course: 
 

1)  la voiture du président du collège des commissaires 
2)  la voiture du second commissaire 
3)  la voiture du troisième commissaire 
4)  la voiture du quatrième commissaire 
5)  six voitures de lôUCI 
6)  la voiture du médecin 
7)  deux véhicules ambulance 
8)  la voiture du service d'ordre si nécessaire 
9) sept voitures d'assistance neutres pour les épreuves moins de 23 ans, hommes junior et 

femmes junior 
10) les voitures des nations pour l'épreuve hommes élite et femmes élite, plus quatre 

voitures et un moto d'assistance neutres 
11)  au maximum trois motos cameraman plus une moto son 
12)  les deux motos des commissaires 
13.) les deux motos photographes 
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14) la moto régulateur, si nécessaire 
15) les deux motos informations 
16) la moto médecin 
17)  la moto de l'ardoisier 
18)  les motos du service d'ordre. 
19) le véhicule balai 
 
Lors des Jeux Olympiques seuls les véhicules suivants sont autorisés à circuler dans la 
course: 
 
1) la voiture du président du collège des commissaires 
2)  la voiture du second commissaire 
3)  la voiture du troisième commissaire 
4)  la voiture du quatrième commissaire 
5) une voiture du manager du comit® dôorganisation 
6)  une voiture du d®l®gue technique de lôUCI 
7)  la voiture du médecin 
8)  deux véhicules ambulance 
9)  la voiture du service d'ordre 
10)  les voitures des nations plus quatre voitures d'assistance neutres et une moto 

d'assistanceneutre 
11) au maximum trois motos cameraman plus une moto son 
12) les deux motos des commissaires 
13) les deux motos photographes 
14) la moto régulateur, si nécessaire 
15) les deux motos informations 
16) la moto médecin 
17) la moto de l'ardoisier 
18) les motos du service d'ordre. 
19) le véhicule balai 
 
Les véhicules devront circuler selon le le sch®ma de la caravane comme pr®vu ¨ lôarticle 
2.3.046. 
(texte modifié aux 1.01.02; 30.01.04; 1.01.05). 

 
2.3.024  L'ordre des véhicules des nations lors des championnats du monde sera déterminé comme 

suit: 
 

Epreuves hommes élite 
1. véhicules des nations alignant neuf coureurs ou plus; 
2. véhicules des nations alignant de cinq à huit coureurs; 
3. véhicules des nations alignant moins de cinq coureurs regroupés en fonction du 

nombre de coureurs qu'elles alignent. 
 
Dans le premier groupe, l'ordre est déterminé par le dernier classement hommes élite par 
nation publi® au classement de lôUCI ProTour. Pour les groupes 2 et 3, lôordre est d®termin® 
par le nombre de points UCI au dernier classement par nation des circuits continentaux 
publiés. Pour les véhicules regroupant plusieurs nations, c'est la nation la mieux classée qui 
est prise en compte. 
 
Epreuves femmes élite 

1. véhicules des nations alignant au moins six coureurs; 
2.  véhicules des nations alignant moins de six coureurs regroupés en fonction du 

nombre de coureurs qu'elles alignent. 
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Dans chaque groupe, l'ordre est déterminé par le dernier classement femmes élite par 
nation publié. Pour les véhicules regroupant plusieurs nations, c'est la nation la mieux 
classée qui est prise en compte. 
 
L'ordre des véhicules des nations lors des Jeux Olympiques sera déterminé comme suit: 
 
Epreuve hommes élite 
1.  véhicules des nations alignant cinq coureurs ou plus; 
2.  véhicules des nations alignant quatre coureurs; 
3.  véhicules des nations alignant moins de quatre coureurs regroupés en fonction du 

nombre de coureurs qu'elles alignent. 
 

Dans chaque groupe, l'ordre est déterminé par le dernier classement hommes élite et moins 
de 23 ans par nation publié. Pour les véhicules regroupant plusieurs nations, c'est la nation 
la mieux classée qui est prise en compte. 
 
Epreuve femmes élite 
1.  véhicules des nations alignant trois coureurs ou plus; 
2.  véhicules des nations alignant moins de trois coureurs regroupés en fonction du nombre 

de coureurs qu'elles alignent. 
 
Dans chaque groupe, l'ordre est déterminé par le dernier classement femmes élite par  
nation publié. Pour les véhicules regroupant plusieurs nations, c'est la nation la mieux  
classée qui est prise en compte. 
(texte modifié aux 30.01.04; 1.01.05, 1.01.08). 

 
Ravitaillement 

2.3.025  Dans les épreuves ou étapes dont la distance ne dépasse pas 150 km, il est conseillé de 
procéder uniquement au ravitaillement ¨ partir de la voiture de lô®quipe, par musette ou par 
bidon. 

 
Les coureurs devront se laisser glisser à la hauteur de la voiture de leur directeur sportif. Le 
ravitaillement ne pourra se faire que derrière la voiture du commissaire et en aucun cas 
dans le peloton ou en queue de celui-ci. 
 
Sôil sôest form® un groupe dô®chapp®s de 15 coureurs ou moins, le ravitaillement est 
autorisé en queue de ce groupe. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.025 N Si les voitures dô®quipes ne sont pas autoris®es, il convient d'ériger des zones de 

ravitaillements. 
(Modification de texte, 1.1.2006) 

 
2.3.026  Dans les autres épreuves ou étapes, et en plus des dispositions ci-dessus, les 

organisateurs doivent prévoir des zones réservées au ravitaillement. Les zones de 
ravitaillement seront signalées. Elles seront suffisamment longues pour permettre un bon 
déroulement des opérations. 

 
Les ravitaillements seront effectu®s pied ¨ terre, par le personnel dôaccompagnement des 
équipes à lôexclusion de toute autre personne. Ils auront lieu dôun seul c¹t® de la chauss®e, 
obligatoirement du côté du sens de la circulation routière du pays. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.027  Tout ravitaillement sera interdit dans les ascensions, les descentes ainsi que dans les 50 

premiers et 20 derniers kilomètres. 
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Le collège des commissaires peut réduire la distance de 50 kilomètres visée ci-dessus 
suivant la catégorie de lô®preuve, les conditions atmosphériques, le profil et la longueur de 
lô®preuve. Cette d®cision doit °tre communiqu®e avant le d®part de lô®preuve. 
(texte modifié au 1.01.01). 

 
2.3.028  Lors des championnats du monde et des Jeux Olympiques le ravitaillement est uniquement 

autorisé au(x) poste(s) fixe(s) aménagé(s) à cet effet le long du parcours et à partir du 
moment qui sera fix® par lôUCI pour chaque parcours s®par®ment. 
(texte modifié au 1.01.00). 

 
Dépannage 

2.3.029  Les coureurs pourront être dépannés par le personnel technique de leur ®quipe ou par lôune 
des voitures neutres dôassistance ou encore par le v®hicule balai. 

 
2.3.030  Quelle que soit la position dôun coureur dans la course, son d®pannage ne sera autoris® 

quô¨ lôarri¯re de son peloton et ¨ lôarr°t. Le graissage de cha´nes ¨ partir dôun v®hicule en 
marche est interdit. 

 
2.3.031  Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur tout matériel destiné 

aux coureurs. Toutes les personnes devront se tenir ¨ lôint®rieur des v®hicules. 
 
2.3.032  Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter des roues. 
 
2.3.033  Lors des championnats du monde et des Jeux Olympiques, le dépannage et le changement 

de roue ou bicyclette peuvent être effectués soit par le personnel des véhicules techniques 
suiveurs, soit aux postes de matériel aménagés à cet effet. 
(texte modifié au 1.01.01). 

 
Passages à niveau 

2.3.034  La traversée des passages à niveau fermés est strictement interdite. 
 

Outre la pénalité légale, les coureurs qui ne se conforment pas à cette prescription, seront 
mis hors compétition par les commissaires. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.035  Les règles suivantes seront appliquées: 

1.  Un ou des coureurs échappés sont arrêtés au passage à niveau, mais le passage à 
niveau sôouvre avant lôarriv®e du ou des poursuivants. Il nôest pris aucune action et la 
fermeture dudit passage à niveau est considérée comme un incident de course. 

2.  Un ou des coureurs ®chapp®s avec plus de 30 secondes dôavance sont arr°t®s au 
passage à niveau et le ou les poursuivants rejoignent le ou les coureurs échappés 
au passage à niveau fermé. Dans ce cas, la course est neutralisée et un nouveau 
départ est donné avec les mêmes écarts, après avoir fait passer les véhicules 
officiels précédant la course. Si lôavance est de moins de 30 secondes, la fermeture 
du passage à niveau est considérée comme un incident de course. 

3.  Si un ou des coureurs de tête passent le passage à niveau avant sa fermeture et 
que le ou les poursuivants sont bloqués au passage ¨ niveau, il nôest pris aucune 
action et la fermeture du passage à niveau est considérée comme incident de 
course. 

4.  Toute situation dôexception (passage ¨ niveau ferm® trop longtemps, etc.) sera 
tranchée par les commissaires. 

 
Cet article est également applicable aux situations similaires (ponts mobiles, obstacle sur la 
chaussée...). 
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Sprints 
2.3.036 Il est strictement interdit aux coureurs de d®vier du couloir quôils ont choisi au moment du 

lancement du sprint en gênant ou en mettant en danger les autres. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
Arrivées et chronométrage 

2.3.037  Le classement sera toujours ®tabli selon lôordre de passage sur la ligne dôarriv®e. Le 
classement d®termine lôattribution des prix et des points. 
Le classement ¨ lôarriv®e d®partage les coureurs ex æquo dans les classements individuels 
annexes. 
(texte modifié au 1.01.02). 

 
2.3.038 (N)  La photo-finish avec bande de chronométrage électronique est obligatoire. 

(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.038 N supprimer 01.02.2010 

 
2.3.039  Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du temps du vainqueur n'est plus retenu 

au classement. 
 

Le délai peut être augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par le collège des 
commissaires, en consultation avec l'organisateur. 
 
Aux championnats du monde et aux Jeux Olympiques, tout coureur lâché et doublé avant le 
début du dernier tour par les coureurs de tête est éliminé et doit quitter la course. Tous les 
autres coureurs sont classés conformément à leur position. 
(texte modifié aux 1.01.99; 1.01.05). 

 
2.3.039 N Si des circonstances exceptionnelles l'exigent, le collège des commissaires peut changer la 

contrôle. Il est également possible que des prescriptions édictées par la police doivent être 
respectées (chronométrage après la tête de course). 
(texte modifié au, 1.1.2006) 

 
2.3.040  Tous les coureurs dôun m°me peloton sont cr®dit®s du m°me temps. Les commissaires-

chronométreurs officient jusquô¨ lôarriv®e du v®hicule balai. Ils enregistrent ®galement les 
temps des coureurs arrivés après les délais impartis et remettent la liste avec les temps au 
président du collège des commissaires. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.040 N Pour les courses sur circuit dont l'issue se décide lors d'un unique sprint final, on prévoira la 

réglementation suivante: les coureurs doublés par le peloton sont également habilités à 
percevoir des primes. Ils doivent être sortis de la course au plus tard deux tours avant la fin, 
et classés. 
(Texte inséré, 1.1.2006) 

 
2.3.041 Tous les temps enregistrés par les commissaires-chronométreurs sont arrondis à la 

seconde inférieure. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.3.042  En cas dôarriv®e sur piste toute la surface de la piste peut °tre utilis®e. 
 

Les temps des coureurs peuvent °tre pris ¨ lôentr®e de la piste. Aussi, afin dô®viter des 
interversions qui pourraient résulter du mélange des coureurs de différents pelotons, les 
commissaires peuvent d®cider une neutralisation ¨ lôentr®e de la piste. 
 
Si la piste est impraticable, la ligne dôarriv®e est d®plac®e ¨ lôext®rieur de la piste et les 
coureurs en seront informés par tous les moyens disponibles. 
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2.3.043  Si après épuisement des moyens techniques à disposition, des coureurs sont ex aequo 
pour une des trois premières places aux championnats du monde ou aux Jeux Olympiques, 
ces coureurs prennent chacun la place en question. La place suivante ou, en cas dôex 
aequo à trois, les deux places suivantes, est supprimée. 
(texte modifié au 1.01.04). 

 
2.3.044  Le classement par ®quipes est facultatif. Il sô®tablit par lôaddition des trois meilleurs temps 

individuels de chaque équipe. 
En cas dô®galit®, les ®quipes sont d®partag®es par lôaddition des places obtenues par leurs 
trois premiers coureurs. 
En cas de nouvelle égalité, les équipes sont départagées par la place de leur meilleur 
coureur. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.03). 

 
Disqualification 

2.3.045  En cas de disqualification dôun coureur avant lôhomologation du r®sultat de lô®preuve, le 
classement individuel et, le cas échéant, le classement par équipes sont modifiés. 

 
En cas de disqualification dôun coureur apr¯s lôhomologation du r®sultat de lô®preuve le 
classement individuel est modifié, au besoin, pour les 20 premières places uniquement. 
Pour le reste la place du coureur disqualifié restera vide. Le classement par équipes est, au 
besoin, modifié complètement. 
(article introduit au 1.01.05). 
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ChapitreIV ÉPREUVES CONTRE LA MONTRE INDIVIDUELLES 
Distances 
 
2.4.001  Les distances sont les suivantes: 

 
(texte modifié au 1.01.05 ; 1.01.07). 

 
2.4.001 N 

Catégorie Distance maximale, 
courses  nationales 

Distance maximale, 
Championnats suisses 

Élite 50 km 65 km 

Masters 40 km 40 km 

U23 40 km 40 km 

Amateurs 40 km  

U19 30 km 30 km 

Dames FA 40 km 40 km 

Dames U19 15 km 15 km 

Les exceptions doivent être accordées par la fédération nationale. 
(texte modifié, 1.1.2006) 

 
Parcours 

2.4.002  Le parcours doit être sûr et parfaitement signalisé. 
 
2.4.003  D¯s le d®part de lô®preuve, le parcours ne peut °tre emprunt® que par les coureurs en 

course et les véhicules suivant un coureur. 
 
2.4.004  Les distances restant à courir doivent être indiquées visiblement tous les 5 km au moins. 

Pour les épreuves en côte, chaque kilomètre doit être indiqué. 
 
2.4.005 (N)  Lôorganisateur doit pr®voir ¨ proximit® du d®part un circuit dô®chauffement dôau moins 800 

mètres. 
 

Ordre de départ 
2.4.006  Lôordre de d®part est fix® par lôorganisateur de lô®preuve suivant un crit¯re objectif ¨ 

reprendre dans le programme - guide technique de lô®preuve. 
 
2.4.007  Les coureurs partent à intervalles identiques. Toutefois cet intervalle peut être augmenté 

entre les coureurs partant en dernier lieu. 
 
2.4.008  Lôordre de d®part des ®tapes contre la montre dans le cadre des ®preuves par ®tapes est 

r®gl® par lôarticle 2.6.021. 

 
2.4.009  Aux championnats du monde et aux Jeux Olympiques, lôordre de d®part est fix® par lôUCI. 

(texte modifié au 1.01.98). 
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Départ 
2.4.010  Chaque coureur doit se présenter pour contrôle de sa bicyclette au plus tard 15 minutes 

avant son heure de départ. 
(texte modifié au 1.01.04). 

 
2.4.011  Le départ doit être pris à l'arrêt. Le coureur est tenu et lâché, sans être poussé, par un 

teneur, qui doit être le même pour tous les coureurs. 
 

Si le temps de d®part est enregistr® au moyen dôune bande ®lectronique, la distance entre 
le point de contact du boyau avant avec le sol et la bande électronique doit être de 10 cm. 
 
(N) Le départ est pris à partir d'une rampe de lancement. 
(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04). 

 
Chronométrage 

2.4.012  Le coureur prend le départ sous les ordres du commissaire-chronométreur qui effectue un 
compte à rebours, au terme duquel le chronomètre est déclenché. Le temps de tout coureur 
se présentant en retard au d®part sera d®compt® d¯s lôheure pr®vue pour son d®part. 
(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.05). 

 
2.4.013  Le départ peut être déterminé par le contact du boyau avant avec une bande de 

chronométrage électronique sur la ligne de départ. Si le coureur prend le départ légèrement 
avant le signal 0 ou dans les 5 secondes apr¯s la fin du compte ¨ rebours, côest le temps de 
déclenchement qui est pris en compte. Si le coureur prend le départ après ce délai de 5 
secondes ou en cas de problème avec la prise de temps électronique, le temps du coureur 
est décompté dès le déclenchement du chronométrage manuel au terme du compte à 
rebours. 
(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04). 

 
2.4.014 (N)  Le chronométrage sera fait sur plusieurs points de distance, répartis de façon à ce que les 

coureurs et les spectateurs soient informés continuellement sur le développement de 
lô®preuve. 
(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04). 

 
2.4.015  Les temps ¨ lôarriv®e sont pris jusquôau dixi¯me de seconde au moins. 
 
2.4.016  Aux championnats du monde et Jeux Olympiques les temps sont pris et communiqués au 

centième de seconde. 
(texte modifié aux 1.09.00; 1.01.04). 

 
Coureurs en course 

2.4.017  Si un coureur est rejoint, il nôest pas autoris® ¨ mener, ni ¨ profiter du sillage du coureur qui 
le rattrape. 

 
2.4.018  Le coureur qui en rejoint un autre doit observer un ®cart lat®ral dôau moins deux m¯tres. 
 

Après un kilomètre, le coureur rejoint doit rouler ¨ au moins 25 m¯tres de lôautre. 
 

2.4.019  Si n®cessaire, le commissaire doit obliger les coureurs, lôun ¨ respecter lô®cart lat®ral de 2 
mètres et lôautre la distance de 25 m¯tres, sans pr®judice des sanctions pr®vues au bar¯me 
des pénalités (article 12.1.040, point 40). 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.4.020  Lôaide entre les coureurs est interdite. 
 
2.4.021  Le r¯glement particulier de lô®preuve pr®cisera si un ravitaillement est autoris® et en fixera 

les modalités. 
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Véhicules suiveurs 
2.4.022  [abrogé au 1.01.03]. 
 
2.4.023  Le véhicule suiveur doit se tenir au moins à 10 mètres derrière le coureur, ne jamais le 

dépasser, ni venir ¨ sa hauteur. En cas dôavarie, le d®pannage nôest autoris® quô¨ lôarr°t et 
le véhicule suiveur ne doit gêner quiconque. 

 
2.4.024  Le v®hicule suiveur dôun coureur qui va °tre rejoint doit, d¯s que la distance qui s®pare les 

deux coureurs est inf®rieure ¨ 100 m¯tres, se placer derri¯re le v®hicule de lôautre 
concurrent. 

 
2.4.025  Le véhicule suivant le coureur qui en rejoint un autre nôest autoris® ¨ sôintercaler que si les 

coureurs sont s®par®s dôau moins 50 m¯tres. Si cet ®cart se r®duit par la suite, le v®hicule 
se replacera derrière le deuxième coureur. 

 
2.4.026  Le véhicule suiveur est autorisé à transporter le matériel permettant le changement de 

roues ou de bicyclette. 
 
2.4.027 Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur tout matériel destiné 

aux coureurs. Toutes les personnes devront se tenir ¨ lôint®rieur des v®hicules. 
 
2.4.028  Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter des roues. 
 
2.4.029  Lôemploi de haut-parleurs ou mégaphones est autorisé. 
 
2.4.029 N Dans certains cantons, il convient d'obtenir une autorisation de la police. 
 

Participation 
2.4.030  Lors dôune ®preuve contre la montre individuelle ouverte aux ®quipes, lôorganisateur doit 

inviter et engager les équipes et non pas leurs coureurs à titre individuel. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05). 

 
Disqualification 

2.4.031  En cas de disqualification dôun coureur avant lôhomologation du r®sultat de lô®preuve, le 
classement est modifié. 

 
En cas de disqualification dôun coureur apr¯s lôhomologation du r®sultat de lô®preuve le 
classement est modifié, au besoin, pour les 20 premières places uniquement. Pour le reste 
la place du coureur disqualifié restera vide. 
(article introduit au 1.1.05). 

 
 

V 
Chapitre ÉPREUVES CONTRE LA MONTRE PAR ÉQUIPES 

(num®rotation des articles modifi®e au 1.01.05; lôancien article 2.5.012 a ®t® abrog® au 
1.01.04; lôancien article 2.5.020 a été abrogé au 1.01.03) 

 
Participation 

2.5.001  Le nombre de coureurs par équipe est fixé dans le programme - guide technique - et doit 
être 2 au minimum et 10 au maximum. 

 
Les équipes mixtes sont interdites. 
(texte modifié aux 1.01.05;1.01.06; 1.10.06). 
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Distances 
2.5.002  La distance maximum des épreuves contre la montre par équipes sera de: 
 

 
(texte modifié au 1.01.05; 1.01.07). 

 
2.5.002 N Distance 

Catégorie Distance maximale, 
courses nationales 

Distance maximale, 
Championnats suisses 

Élite 100 km 100 km 

Masters 70 km 70 km 

U23 80 km 80 km 

Amateurs 80 km 80 km 

U19 70 km 70 km 

Dames FA 50 km 50 km 

Dames FB 30 km 30 km 

U17 30 km 30 km 

Si les catégories sont regroupées, la distance est déterminée en fonction de la plus haute 
catégorie des coureurs se trouvant dans la course. 
 
Les exceptions doivent être accordées par la fédération nationale. 
(Modification de texte, 1.1.2006) 

 
Parcours 

2.5.003  Le parcours doit être sûr et parfaitement signalé. 
 

Il doit être suffisamment large et éviter les virages trop accentués. 
 
D¯s le d®part de lô®preuve, il ne pourra °tre emprunt® que par les coureurs en course et les 
véhicules suiveurs. 
 

2.5.004  Les distances restant à parcourir doivent être indiquées visiblement tous les 10 km au 
moins. Le dernier kilomètre doit être signalé par la flamme rouge. Pour les épreuves en 
côte, chaque kilomètre doit être indiqué. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.5.005 (N)  Lôorganisateur doit pr®voir ¨ proximit® du d®part un parcours dô®chauffement dôau moins 

800 mètres. 
 

Ordre de départ 
2.5.006  Lôordre de d®part est fix® par lôorganisateur suivant un crit¯re objectif ¨ reprendre dans le 

programme - guide technique de lô®preuve. 
 
2.5.007  Lôordre de d®part des ®preuves contre la montre par ®quipes dans le cadre des ®preuves 

par étapes est r®gl® par lôarticle 2.6.022. 
 
2.5.008  Les équipes prennent le départ à intervalles identiques. Toutefois cet intervalle peut être 

augmenté entre les équipes partant en dernier lieu. 
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Départ 
2.5.009  Les coureurs de chaque équipe doivent se présenter au contrôle des bicyclettes au plus 

tard 15 minutes avant lôheure de d®part pr®vue. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.5.009 N L'équipe ne peut prendre le départ que si elle est au complet. 

 
2.5.010 Le temps de toute équipe se présentant en retard au d®part sera d®compt® d¯s lôheure 

prévue pour son d®part. Si un coureur se pr®sente en retard au d®part, lô®quipe peut soit 
lôattendre en se voyant d®compter le temps perdu, soit prendre le d®part ¨ lôheure pr®vue. 
Le coureur en retard prendra le départ seul et se verra décompter le temps perdu. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.5.011  Au d®part, les coureurs sont tenus lôun ¨ c¹t® de lôautre sur la ligne de d®part et l©ch®s sans 

être poussés, par des teneurs, qui doivent être les mêmes pour toutes les équipes. 
 

Chronométrage et classement 
2.5.012 (N)  Le chronométrage sera fait sur plusieurs points de distance, répartis de façon que les 

coureurs et les spectateurs soient informés continuellement sur le déroulement de 
lô®preuve. 

 
2.5.013  Les temps ¨ lôarriv®e sont pris jusquôau dixi¯me de seconde au moins. 
 
2.5.014  Pour le classement de lô®quipe, le r¯glement particulier de lô®preuve pr®cisera sur quel 

coureur franchissant la ligne dôarriv®e le temps sera pris. 
 

Lors des épreuves de la coupe du monde femmes élite le temps sera pris sur le quatrième 
coureur. 
(texte modifié au 1.01.06). 

 
Equipes en course 

2.5.015  Si une ®quipe est rejointe, elle nôest pas autoris®e ¨ mener, ni ¨ profiter du sillage de 
lô®quipe qui la rattrape. Cette clause est également applicable aux coureurs lâchés. Un 
coureur lâché ne peut se joindre ¨ une autre ®quipe, ni b®n®ficier ou fournir de lôaide. 

 
2.5.016  Lô®quipe qui en rejoint une autre doit observer un ®cart lat®ral dôau moins deux m¯tres. 
 

Apr¯s un kilom¯tre, lô®quipe rejointe doit rouler ¨ au moins 25 m¯tres de lôautre. 
 

2.5.017  Si n®cessaire, le commissaire doit obliger les ®quipes, lôune ¨ respecter lô®cart lat®ral de 2 
mètres et lôautre la distance de 25 m¯tres, sans pr®judice des sanctions pr®vues au bar¯me 
des pénalités (article 12.1.040, point 44). 

 
2.5.018  La poussette, même entre coureurs de la même équipe, est interdite. 
 
2.5.019  Lô®change de nourriture, boisson, petit mat®riel, roues, bicyclettes ainsi que lôaide en cas de 

réparation sont autoris®s entre coureurs dôune même équipe. 
 
2.5.020  Le r¯glement particulier de lô®preuve pr®cisera si un ravitaillement est autoris® et en fixera 

les modalités. 
 

Véhicules suiveurs 
2.5.021  Le véhicule suiveur doit se tenir au moins à 10 mètres derrière le dernier coureur de 

lô®quipe, ne jamais le d®passer, ni venir ¨ sa hauteur. En cas dôavarie, le d®pannage nôest 
autoris® quô¨ lôarri¯re et ¨ lôarr°t. 
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2.5.022  Le v®hicule nôest autoris® ¨ sôintercaler entre lô®quipe et le (ou les) coureur(s) l©ch®(s) de 
celle-ci que si lô®cart est supérieur à 50 mètres; les coureurs lâchés ne peuvent en aucun 
cas bénéficier du sillage dôun v®hicule. 

 
2.5.023  Le v®hicule suiveur dôune ®quipe qui va °tre rejointe doit, d¯s que la distance qui s®pare les 

2 équipes est inférieure à 100 mètres, se placer derri¯re le v®hicule de lôautre ®quipe. 
 
2.5.024  Le v®hicule suivant lô®quipe qui en rejoint une autre nôest autoris® ¨ sôintercaler que si les 

équipes sont s®par®es dôau moins 60 m¯tres. Si cet ®cart se r®duit par la suite, le v®hicule 
se replacera derrière le dernier coureur de la 2e équipe. 

 
2.5.025  Le véhicule suiveur est autorisé à transporter le matériel permettant le changement de 

roues ou de bicyclette. 
 

Il est interdit de préparer ou tenir prêt, hors gabarit du véhicule suiveur, tout matériel destiné 
aux coureurs. Toutes les personnes devront se tenir ¨ lôint®rieur des v®hicules. 
 

2.5.026  Si le dépannage par moto est autorisé, la moto pourra exclusivement emporter des roues. 
 
2.5.027  Lôemploi de haut-parleurs ou de mégaphones est autorisé. 
 
2.5.027 N Dans certains cantons, il convient d'obtenir une autorisation de la police. 
 

Disqualification 
2.5.028  En cas de disqualification dôun coureur, lô®quipe est disqualifi®e et le classement est 

modifié. 
(article introduit au 1.1.05). 

 
Championnats suisses 

2.5.029 N Participation 
 
Les championnats par équipe sont réservés en premier lieu pour les championnats de 
clubs. Par équipe, il peut être inscrit au maximum 6 coureurs, dont 4 au maximum (3 au 
minimum) sont habilités à prendre le départ. 
Le titre de champion de Suisse est décerné dans les catégories suivantes: 

 Elite / Amateur 

 Hommes de moins de 19 ans 
 

Lôorganisateur est libre de proposer à des catégories supplémentaires une possibilité 
de participation. Ces courses nôont cependant pas lieu sous le label championnats de 
Suisse.  
 
Si un club n'est pas en mesure de mettre sur pied une équipe complète dans la catégorie 
voulue, les possibilités ci-après existent. 
 

1. Equipe de club 
2. Sélection cantonale 
3. Sélection intercantonale 
 
Equipe de club 
Une équipe de club doit impérativement être composée de coureurs licenciés dans le club. 
Le pr®sident du club nomme le responsable de lô®quipe. Lô®quipe devra porter les maillots 
du club. 
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Sélection cantonale 
Une sélection cantonale peut participer avec des coureurs de clubs qui ne disposent  pas de 
suffisamment de coureurs pour présenter une équipe de plus de 4 coureurs. Les meilleurs 
coureurs devront composer lô®quipe du club. Lôassociation cantonale devra nommer un 
responsable de la s®lection. Lô®quipe devra porter le maillot de lôassociation cantonale aussi 
bien en course que sur le podium. 
 
Sélection intercantonale 
Une s®lection intercantonale peut participer avec des coureurs dôassociations cantonales 
qui ne disposent pas de suffisamment de coureurs pour présenter une ®quipe. Lô®quipe 
intercantonale devra nommer un responsable de la sélection. Les coureurs devront porter le 
m°me maillot. Le maillot peut °tre celui dôune r®gion, dôune association r®gionale ou dôune 
association cantonale. Lô®quipe devra porter le m°me maillot aussi bien en course que sur 
le podium. 
 
Les participants doivent obligatoirement °tre en possession dôune licence Swiss Cycling.  
 
Processus dôinscription 
Lôinscription doit parvenir de mani¯re ®crite ¨ Swiss Cycling (¨ lôattention du 
responsable de la discipline route) au plus tard quatre semaines avant le départ. Des 
inscriptions après ce délai ne sont pas possibles ! Les coureurs non inscrits à temps 
ne peuvent prendre le départ. 
 
Les équipes inscrites participent obligatoirement à toutes les manches, avec les coureurs 
inscrits uniquement. 
(Modification de texte, 1.01.06; 1.01.09, 01.02.2010) 

 
 

VI 
Chapitre  ÉPREUVES PAR ÉTAPES (N) 

(numérotation des articles modifiée au 1.01.05; articles 2.6.003 bis et ter abrogés au 
1.01.05). 

 
Formule 

2.6.001  Les épreuves par étapes se disputent sur deux jours minimum avec un classement général 
au temps. 

 
Elles se courent en étapes en ligne et en étapes contre la montre. 
 

2.6.002  Sauf disposition particulière ci-après, les étapes en ligne se courent comme les épreuves 
dôune journ®e et les étapes contre la montre sont régies par les dispositions régissant les 
épreuves contre la montre. 

 
2.6.003  Les étapes contre la montre par équipes doivent avoir lieu dans le premier tiers de 

lô®preuve. 
(article introduit au 1.01.05). 

 
Participation 

2.6.004  Aux épreuves par étapes participent uniquement des équipes ainsi que, dans les cas 
autorisés par le règlement, des équipes mixtes. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.6.004 N Des équipes mixtes sont admises aux courses par étapes ayant été notifiées dans le 

calendrier national. Les maillots doivent être uniformes. 
(Modification de texte, 1.1.2006) 
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2.6.005  Les équipes continentales professionnelles qui souhaitent participer à une épreuve par 
étapes de lôUCI ProTour doivent introduire leur candidature aupr¯s de lôorganisateur au plus 
tard le 31 janvier de lôann®e en question. Cette candidature constitue une offre de 
participation ferme. 

 
Lôorganisateur ne peut accepter des ®quipes continentales professionnelles autres que 
celles qui ont introduit leur candidature dans le délai ci-dessus. 
 
Lôorganisateur doit publier le nom des ®quipes continentales professionnelles engag®es le 
premier mars pour un grand tour et 60 jours avant le départ pour les autres épreuves. 
 
Lôutilisation du bulletin officiel dôengagement reste obligatoire suivant les modalit®s pr®vues 
à lôarticle 1.2.049. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.03; 1.01.04; 1.01.05; 1.01.06). 

 
Prologue 

2.6.006  Il est autoris® dôincorporer dans les ®preuves par ®tapes un prologue aux conditions 
suivantes: 

 
1.  le prologue doit avoir moins de 8 km. Lorsquôil sôagit dôune course femmes ®lite ou junior 

ou hommes junior, le prologue doit avoir moins de 4 km; 
2.  le prologue doit °tre disput® ¨ titre individuel contre la montre. En cas dôune 

participation supérieure ¨ 60 coureurs, lôintervalle entre les coureurs au d®part ne pourra 
pas dépasser une minute; 

3.  le prologue doit compter pour le classement général individuel; 
4.  Un coureur accident® lors du prologue et nôayant pu terminer la course, pourra prendre 

le départ le lendemain. Il sera crédité du dernier temps; 
5.  il est défendu de courir ou de faire courir une deuxième épreuve le même jour que le 

prologue. 
6.  le prologue compte comme jour de course. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
Durée 

2.6.007  Les durées indiquées ci-dessous correspondent au nombre total de jours occupés au 
calendrier, soit les jours de compétition, y compris le prologue éventuel, et les jours de 
repos. 

 
UCI ProTour 

 
 
Circuits continentaux UCI 
La durée des épreuves inscrites au calendrier UCI 2004 reste acquise. La durée des 
nouvelles épreuves des classes HC, 1 et 2 est limitée à 5 jours, sauf dérogation accordée 
par le comité directeur. 
 
Circuit mondial femmes élite 
La durée des épreuves inscrites au calendrier UCI 2004 reste acquise. La durée des 
nouvelles épreuves des classes 1 et 2 est limitée à 6 jours, sauf dérogation accordée par le 
comité directeur. 
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Circuits mondiaux hommes et femmes junior 
La durée des épreuves inscrites au calendrier UCI 2004 reste acquise. La durée des 
nouvelles épreuves est limitée à 4 jours, sauf dérogation accordée par le comité directeur. 
(texte modifié au 1.01.05). 

 
2.6.008  Distance des étapes 
 

 
 

* La distance et la journée du prologue nôentrent pas en considération pour le calcul de la 
distance journalière moyenne. 
 
Les coureurs doivent parcourir la distance de chaque étape en intégralité pour être classés 
et pouvoir continuer la course. 
 (texte modifié au 1.01.05; 1.01.06; 1.01.08, 01.01.2010). 

 
2.6.009  Sur dérogation spéciale du bureau ex®cutif ou, pour les ®preuves de lôUCI ProTour, du 

conseil de lôUCI ProTour, les organisateurs peuvent être autorisés à inclure: 
Å  dans les épreuves de 10 jours et plus pour hommes élite au maximum deux étapes de 

plus de 260 km; 
Å  dans les épreuves pour hommes moins de 23 ans [é] une seule ®tape de 230 km 

maximum; 
Å  dans les épreuves pour femmes élite une seule étape de 150 km maximum; 
Å  dans les épreuves pour hommes junior une seule étape de 130 km maximum. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05). 
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2.6.010  Le nombre de demi-étapes est limité comme suit (sans tenir compte du prologue): 
 

 
(texte modifié aux 1.01.00; 1.01.06 ; 26.06.07). 

 
Grands tours 

2.6.011  La distance des grands tours est limitée à 3500 km. 
(texte modifié au 1.01.02, 1.01.08). 

 
Jours de repos 

2.6.012  Dans les épreuves comptant au moins 11 jours de compétition, au moins un jour de repos 
doit être prévu. 

 
Dans les grands tours deux jours de repos sont obligatoires. 
(texte modifié au 1.01.02). 

 
Classements 

2.6.013 Différents classements peuvent être prévus et doivent être basés exclusivement sur des 
critères sportifs. 

 
Le classement général au temps individuel et le classement général au temps par équipes 
sont obligatoires dans les ®preuves de lôUCI ProTour et pour les hommes ®lites et les moins 
de 23 ans dans les classes HC, 1 et 2. 

 
Sur la base des classements, seuls 4 maillots de leader peuvent être attribués dans les 
épreuves de lôUCI ProTour, des classes HC et 1 pour les hommes ®lites et les moins de 23 
ans, et maximum 6 maillots dans les autres épreuves. Le maillot de leader du classement 
général individuel au temps est obligatoire. 
(texte modifié aux 1.01.02; 1.01.05). 

 
2.6.014  Les temps enregistrés par les commissaires-chronométreurs sont reportés aux classements 

généraux au temps. Les bonifications sont prises en compte pour le classement général 
individuel uniquement. 
(texte modifié aux 1.01.04; 1.01.05). 

 
2.6.015  En cas dô®galit® de temps au classement g®n®ral individuel, les fractions de seconde 

enregistrées lors des étapes contre la montre individuelles (y compris le prologue) sont 
réincorporées dans le temps total pour départager les coureurs ex aequo. 

 
En cas de nouvelle ®galit® ou ¨ d®faut dô®tapes contre la montre individuelle, il est fait appel 
à lôaddition des places obtenues à chaque étape et, en dernier ressort, à la place obtenue 
dans la dernière étape disputée. 
(texte modifié au 1.01.05). 






























































